
 Comité Départemental d’Athlétisme 
           Compte Rendu N° 2/2010  

          du 22/03/2010 
 

Présents :   Marcelle Le Saint, Jeanne Jaouen, Pascale Dupont, Karine Bougeon, Cindy Machefer, Anne Marie 

Dorme, Pascal Dorme,  Michel Kerviel, Claude Berthou, Jean Yves Pennanech , Pierre L’Haridon, Romuald 

Cadou, Gildas Porzier, Jean Paul Legall , Nicolas Le Dain , Gérard Roudaut, Manuel Rico  

 

Excusés : Jean Claude Herry qui donne procuration à Jeanne Jaouen. 

Invités excusés : Monique Attiba, Yacine El Attar 

 

Nous avons perdu deux grandes figures de l’athlétisme finistérien : 

Jean Pierre CARAES, décédé récemment, entraineur et dirigeant du stade Lesnevien. Il a également été 

Président du SL de 1970 à1993.   

Ce mardi 30 mars seront également  célébrées les obsèques de André Poder de l’ ASPTT de Brest  qui fut 

pendant des années chronométreur officiel. Il fut aussi trésorier du Comité Directeur. 

Les membres du Comité directeur adressent leurs sincères condoléances à leurs familles respectives.  

 
Marcelle Le Saint au nom du comité départemental d’athlétisme adresse ses félicitations aux athlètes qui se 

sont distingués aux championnats de France 

• Sandra Lévénez 3
ème

 des Championnats de France de cross à la Roche/Yon 

• Les juniors filles du QA 3
ème

 au championnat de France de cross à La Roche /Yon 

• Jean Jacques Gourlaouen ULAQC vice champion de France vétéran au saut à la perche à Nogent/Oise. 

• Laurent Le Galle USB vice champion de France 5km marche à Nogent/Oise. 

• Patrick Brelivet de Courir à Châteaulin, champion de France de Marathon vétéran  

 

  Et déplore la non sélection de Sandra Levenez au championnat du monde de cross, bien que  

  3
ème

 aux championnats de France. 

 

                                    -------------------------------------- 

 

1- Approbation du CR du 18 janvier 2010 (CD-2010-N°1). 
             Ce compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

2- Recherches de sponsors pour le Groupe 29. 
              Le comité départemental est à la recherche de partenaires privés pour financer le Groupe 29. Un 

athlète du QA (Yacine El Attar, étudiant) s’est proposé pour aider le CD29 dans cette tâche. Un premier 

entretien a eu lieu avec lui le 16 mars, pour fixer les modalités de fonctionnement, à savoir : 

Yacine El Attar percevra 10% des sommes démarchées + d’éventuels déplacements. 

Invité à la réunion du CD pour présenter et échanger sur ce projet, Yacine retenu par un entretien en vue 

d’un emploi n’a pu être présent. 

             Le comité départemental informe que les mêmes conditions seront appliquées à tout athlète qui 

trouverait des partenaires, pour cela il suffit de contacter Marcelle le Saint. 

 

Compte rendu de la réunion CLE/Groupe29 présentée par Cindy Machefer.  
               La commission s’est réunie une deuxième fois le 1

er
 mars. Quelques critères pour faire partie du 

Groupe 29 pourraient être sensiblement revus en fonction du CLE (voir point suivant) Un groupe Bretagne 

vient d’être créé, d’où interférence avec le Groupe 29. Tout cela est encore à affiner. 

Marcelle Le Saint rappelle que sans partenaires rien ne pourra se faire. 



Manuel Rico réitère sa proposition d’intégrer les vétérans dans le Groupe 29, comme le fait le CD des 

Côtes d’Armor. Il constate que la commission n’a pas fixé de critères de sélection pour les cadets(es) 1ère 

année, pour intégrer CLE/ groupe29. Il propose par exemple les minimes qualifiables aux pointes d’or. 

Romuald Cadou juge qu’il serait injuste d’écarter les minimes qui excellent dans une seule discipline. 

Cindy Machefer note et précise que la commission du Groupe 29 prendra une décision.  

 

3- Visite DRJS sur le site de Quimper . 

                Le 3 mars Caroline DEMELE  (Direction Régionale Jeunesse et Sport) lors de sa visite sur le site 

CLE de Quimper a fait les remarques suivantes : 

•••• Revoir les critères de sélection pour l’an prochain (viser moins haut et rajeunir le CLE). Celui-ci 

est une pré-filière d’accessibilité au haut niveau et ne doit être vu que comme une aide pour un 

jeune qui doit accepter un entraînement supplémentaire par rapport aux athlètes de son club. Il 

faut aider celui qui a des potentialités remarquées à intégrer le CLE  

•••• Favorable à la radiation de la liste du CLE, les athlètes qui n’ont pas effectué la visite médicale 

obligatoire. 

•••• Le stage organisé à Fouesnant ainsi que le colloque anti –dopage organisé par le CD29 a été 

apprécié par la DRJS, mais note que le colloque  aurait dû être obligatoire pour les athlètes et 

entraîneur du CLE, comme toute action d’information sur la santé (diététique ou autre) qu’ils 

devraient faire ou suivre. 

•••• Favorable aux vacations des encadrants Fabien Grélard et Olivier Machefer. 

•••• Très bien d’avoir proposé comme coordonnateur le salarié BE1 du CD et de faire les visites une 

semaine  sur deux, comme programmé, avec prise en charge du déplacement (dans la limite du 

budget du CLE) et de tout déplacement ou réunion de concertation ou de regroupement 

d’entraîneurs. Développer les regroupements et aussi par exemple, prendre des athlètes de 

Quimper lorsque le salarié se rend à Brest pour qu’ils s’entrainent avec le CLE de Brest… 

•••• Le budget prévisionnel que la trésorière du CD 29 a présenté lors de la dernière réunion est à 

suivre : aide pour une tenue, chaussures par exemple… ou pour offrir les 45 euros demandés 

pour un stage commun à 2 clubs au moins.  

    

Quelques points essentiels et importants. 

• Effectuer le suivi scolaire, familial et social des athlètes du CLE. (le coordonnateur 

doit avoir un entretien individuel avec chacun des athlètes du CLE, sur ses difficultés, 

projets, résultats scolaires et sportifs, résultats à l’entrée du CLE , évolution des 

performances sportives, plan de travail, emploi du temps à aménager ou non, plan 

d’entrainement). Tous ces renseignements doivent être notés sur une fiche. 

• Le coordonnateur devrait être en relation avec les professeurs d’EPS des athlètes, 

voire des autres professeurs si difficultés scolaires. 

• Le coordonnateur devrait être en relation avec les parents des athlètes. 

• Noter les absences des athlètes aux entrainements du CLE, (ont-ils prévenu ?) etc. … 

 

  Marcelle Le Saint indique que tous ces points essentiels du suivi des athlètes du CLE devront être effectués 

par le coordonnateur du CLE à la rentrée prochaine. 

 

5- Mise à disposition du salarié du CD29 à la ligue. 

              Les modalités de compensation  au 30
ème

 (rémunération du salarié du CD29) faites par la ligue ne 

sont pas acceptables. LE CDA  propose d’accorder 12 jours ouvrables et 1 dimanche à Cyrille Le Nader 

pour l’ETR. Le CD29 demande que les heures et les jours où le salarié du CD travaille pour la ligue soient 

compensés aux frais réels. Le CD29 attend de nouvelles propositions. Donc à suivre…. 

 

Marcelle Le Saint demande un vote sur la présence du salarié du CD29 lors des compétitions et en 

particulier lors des intercomités .,sachant que les heures du dimanche sont payées à150%. 

 Résultat du vote 

       Pour la présence du salarié le dimanche lors des compétitions :   0 

                                                                        Abstentions               :   6 

    Contre la présence du salarié le dimanche lors des compétitions : 12 



 Mais sa présence est souhaitée pour les inter-Comités sur piste qui ont lieu en juin un samedi. 

 Cyrille Le Nader peut évidemment venir comme bénévole de son club sur les divers Championnats et 

compétitions    

      

6- Formation Coach athlé santé. 
         Le salarié du CD est en ce moment en formation Coach athlé santé. La formation se déroule à Paris au 

siège de la FFA : 2x10 jours en mars et en mai. Cette formation est prise en charge par l’organisme 

Uniformation (1090euros). 

 

7- Compte rendu de la CSO présentée par Jean Yves Pennanech. 

La réunion de CSO a eu lieu le 16 mars. 

Quelques informations 

 
    Challenge Equip'Athlé tour hivernal 

La première partie s'est bien passée à Carhaix le 20 mars, avec des adaptations des horaires au fur et à mesure 

de l'avancement de la compétition, ce qui a permis de tout terminer avant 18h. 

Le jury, en nombre et qualité a été très efficace, notamment pour l'organisation en parallèle du saut en longueur 

(à noter pour les prochaines fois). 

Fin le 27 mars avec les benjamin(e)s. 
 
  Championnat du Finistère d'EC 

Il aura lieu à Lannion avec les autres départements bretons. Compte tenu du nombre d'athlètes susceptibles 

d'être présents, il est déconseillé d'y amener les benjamins. 

Les clubs doivent respecter les directives du CD22 en matière d'inscriptions et de jury. 

Copie des jurys et des inscriptions au président de la CSO 29. 
 
  Championnats du Finistère individuels les 5 et 6 juin 

Les horaires sont en cours de révision pour s'adapter aux stades et prendre en compte les observations et 

constats de l'an dernier. 
 
  Equip-Athlé tour printanier 

Quimper le 16 mai. Les informations viendront ultérieurement de la CSO régionale. 
 
  Bulletin estival 

Il sera édité dès qu'il y aura suffisamment d'informations venant de la CSO régionale, et de la FFA pour les 

minimas. 
 
  Meeting du CD le 13 juin 

La définition des épreuves qualificatives sur minimas D et E pour le ''National'' est en discussion. Les horaires 

seront faits en fonction de ces épreuves. 
 
  Interclubs 
Création d'une poule ''Promotion'' pour les clubs n'ayant pas les effectifs suffisants pour les poules régionales. 

Il n'y aura pas d'inscriptions individuelles aux interclubs. 

 

Pour plus de précisions sur ces points voir le PV de CSO du 16 mars 2010. 

    

8-  Compte rendu de la commission jeunes présentée par Pierre L’Haridon. 

          Pas grand-chose à signaler, sinon que la 1
ère

 journée des EA/PO s’est bien déroulée tant au Sud qu’au 

Nord. 

 

9-  Compte rendu des intercomités minimes (cross) présenté par Gildras Porzier. 

          Les inter-Comités minimes de cross se sont bien passés. Les minimes filles se classent 2
ème

 et les 

minimes garçons 1
er

. Ce résultat est très bien, mais perfectible. 

La sélection des minimes n’a pas été facile à faire, réponses tardives, interférences de certains entraineurs 

par mails, téléphones … 



          Pascale Dupont souligne et regrette que les critères mis en place n’aient pas été scrupuleusement 

respectés. Certains athlètes se sont sentis lésés et cite un exemple.  

          Gildas Porzier n’est pas de cet avis, mais précise qu’il y a eu précipitation dans la parution de la liste 

des athlètes sur le site du CD29. La liste est parue une première fois alors qu’il ne l’avait pas validée. 

          Marcelle Le Saint demande que les critères soient écrits et connus de tous et propose que Gildas 

Porzier soit l’unique sélectionneur.   

           Gildas Porzier accepte la proposition et précise que les critères pour l’année prochaine seront les 

suivants, en sachant qu’il faut sélectionner 15 minimes garçons et 15 minimes filles. 

  

• Les 10 premiers minimes garçons au championnat du Finistère de cross seront retenus. 

• Les 10 premières minimes filles au championnat du Finistère de cross seront retenues. 

• 5 minimes filles et garçons seront retenus en comparant les résultats du championnat du 

Finistère et du championnat de Bretagne. 

 

                 Il ajoute qu’il sera proposé un regroupement des sélectionnés sous forme de stage avant les inter-

comités et qu’il souhaiterait que ce stage soit obligatoire. Ce stage aurait l’avantage de souder le groupe à 

l’approche de la compétition, car rappelle t-il : c’est une compétition par équipe départementale. 

      Pascale Dupont ne juge pas nécessaire que ce stage soit obligatoire, mais demande qu’une indemnité soit 

attribuée aux clubs lorsqu’ils ont des athlètes sélectionnés. 

      Manuel Rico propose que s’il y a indemnité, l’athlète devrait être tenu d’assister au stage. 

      Marcelle Le Saint propose que les clubs soient indemnisés comme suit : 

                   - 10 euros/athlètes si les inter-comités ont lieu en Bretagne 

                   - 25 euros/athlètes si les inter-comités ont lieu hors Bretagne.  

                    Pas d’indemnités au club si l’athlète n’a pas participé au stage. 

      Unanimité des membres du CD sur cette proposition.  (à prévoir et inscrire au budget 2010/ 2011) 

 

10- Commission des officiels (Monique Attiba absente nous fait parvenir ses observations). 

 

Bilan de la commission des officiels 29 au 18 mars 2010. 
La session de formation des candidats à l’examen d’officiel régional qui s’est déroulée à  Châteaulin le  29 

janvier, a rassemblé 23 personnes : 19 candidats à l’examen et 4 officiels régionaux qui ont participé à cette 

soirée dans le cadre d’une remise à niveau. 

Une autre soirée a été organisée à Carhaix le 12 mars et a rassemblé 12 personnes : 8 candidats à l’examen et 4 

officiels régionaux dans le cadre d’une remise à niveau. 

21 jeunes juges ont participé à la session de formation qui a eu lieu à Quimper le 13 février et ont passé avec 

succès le QCM 1
er

 niveau qui leur permettra d’être certifiés Jeune Juge Départemental après avoir fait parvenir 

un minimum de 2 fiches de suivi pratique. 

2 autres sessions de formation auront lieu le 21 et le 28 mai respectivement dans le Nord 29 (lieu à fixer) et 

dans le Sud à Quimper.  

La date de l’examen d’officiel régional a été fixée au 24 – 25 septembre 2010. En raison du nombre important 

de candidats, 2 centres d’examen seront mis en place : le 24 en soirée à Châteaulin pour les candidats du Nord 

et du Centre et le 25 au matin à Quimper pour les candidats du Sud. 

Ces informations seront à confirmer.                                                             

 

     11- CNDS – Présenté par Michel Kerviel. 

2 journées de formations et d’explications ont été organisées en présence d’Yves Robert (DDJS) pour 

aider à remplir les dossiers. 

13 dossiers sont parvenus au CD29. C’est beaucoup mieux que l’année dernière. 

Certains dossiers ont été remplis de manière un peu «désabusée». 

La table ronde qui examine les dossiers se tiendra le 30 mars. L’attribution des subventions 

n’interviendra qu’au mois d’avril. 

Pierre L’Haridon indique qu’il ne comprend pas pourquoi on oblige les clubs à remplir des dossiers 

aussi complexes, alors que les clubs font tous à peu prés les mêmes actions.  

 

 

 



 12- Compte rendu de la commission Kid Stadium présenté par Gérard Roudaut. 

 Le planning s’étoffe. Il est indispensable qu’il y ait un représentant du club avec l’intervenant du   

CD29. 

      L’OMS de Brest a souhaité pour fêter ses 80 ans la présence du Kid stadium. 

      Une demande importante de 10 prestations a été faite par l’école de Cast, mais rien n’est signé.  

      Jeanne Jaouen souligne que l’utilisation du Kid génère du déficit. 

Marcelle Le Saint précise que le déficit généré par l’utilisation du Kid devrait diminuer puisqu’il n’y a  

plus qu’un intervenant rémunéré pour cela et que le Kid ne fonctionnera plus le dimanche. 

 

13- Bilan financier   présenté par Jeanne Jaouen. 

Solde bancaire 64863,77€. (C’est un peu le trompe œil qui laisse croire que l'on a une grande marge de 

manœuvre) 

La réalité est autre :  

Total des charges : 35 967,45  

Total des produits : 71 652,78 au 22 mars. 

Pour les mois à venir les dépenses s'accélèrent ce qui laisse présager un déficit au 31 Août date de 

clôture de l'exercice. 

Il serait souhaitable que le prix des médailles soit évalué par compétition. 

 

14- Situation des licences présentée par Pascale Dupont. 

       2858 licences enregistrées à ce jour. Soit 284 licences en plus par rapport à la fin de la dernière saison. 

Le nombre de licences se décompose ainsi : 

+ 70 vétérans   - 30 SE   + 126 EA    + 40 Min,   Ju et Es stable, Cadets stable, benjamins +50 

 

15- Commission informatique Jean Claude Herry (absent) 
           Nous souhaitons un bon rétablissement à Jean Claude. 

 

16- Commission médicale et colloque présentée par Karine Bougéon 

Rien de particulier à signaler sinon que le colloque sur le dopage du 12 février a réuni 70 à 80 

personnes. Un seul regret aucun athlète n’y a participé. 

Gérard Roudaut s’étonne qu’aucun étudiant en STAPS n’était présent, alors qu’ils avaient tous reçu 

une invitation. 

Cindy Machefer regrette de ne pas avoir pensé à inviter les athlètes du CLE. 

Le CD 29 remercie l’OMS et la municipalité de Brest pour l’aide qu’ils ont apportée et Yves Robert 

pour sa remarquable intervention. 

  

17- Colloque sur le pied  présenté par Jean Paul Legall.  

Ce colloque a eu lieu le 14 mars. 

Animé par Daniel Laigre et Yves Robert. 

25 participants. (Dont quelques uns hors ligue) 

La théorie s’est déroulée le matin et la pratique l’après midi. 

Le CAB et l’IA étaient les clubs les plus représentés. 

 

18- Recyclage défibrillateurs présenté par Nicolas Le Dain. 

Dates proposées pour un recyclage ou une formation complète le 02 avril et/ou le 08 avril soit en 

journée soit en soirée : formation initiale PSC1 (12 h: 9h -12h/13h30-16h30) ou un  recyclage 

d’environ 4h soit en journée soit en soirée aux mêmes dates, prix négociés et très avantageux : 60€ par 

personne pour la formation initiale et 30€ pour le recyclage. 

Se renseigner ou s'inscrire auprès de Marcelle Le Saint. 

Il serait souhaitable que le sac contenant le défibrillateur et la petite pharmacie soit aussi doté d’un                                              

talkie walkie. En cas de grave problème, cela peut accélérer l’intervention des secours. 

Il serait souhaitable aussi d’organiser un colloque sur l’alimentation et la nutrition des jeunes athlètes 

surtout en direction des cadettes qui d’après les constatations présentent plus de malaises à l’arrivée 

des cross et des courses demi-fond.      

        



19- Tour de table 
Jean Yves Pennanech propose de changer les talkies walkies qui commencent à vieillir. 

Nicolas LeDain se propose de présenter des devis pour l’achat de ces talkies walkies, il précise que 

ces talkies walkies seront les mêmes que ceux qu’utilisent les professionnels. 

 
Gildas Porzier signale qu’il n’y a pas assez de maillots de petites tailles pour les inter-comités.  

 

 

Attention au changement de date 
Suite à l’absence du secrétaire 

La prochaine réunion du CD 29 aura lieu (exceptionnellement)  

le jeudi 27 mai 20h30. Châteaulin 20h30 

 
 

La présidente                                                                                  Le secrétaire 

Marcelle Le Saint                                                                            Manuel rico 

    


